
Pascal FOURNIER - Selarl des deux palais avocats Versailles et Paris

  
    -  Diplômé de la Faculté de droit de SCEAUX,  
    -  Avocat depuis 1987,  
    -  Ancien Secrétaire de la Conférence du Stage (1990),  
    -  Titulaire du certificat de spécialisation en Droit Pénal,  
    -  Activités dominantes : Avocat en Droit Pénal, Droit Immobilier, Droit des Assurances,
Réparation du préjudice corporel, à Paris, Versailles et dans toute l'Ile de France,   
    -  Président du Centre Régional de Formation Professionnel des Avocats de la Cour d'Appel
de VERSAILLES (2004 à 2007),   
    -  Batonnier de l'Ordre des avocats de Versailles en 2010 et 2011,  
    -  Ancien Membre du Conseil de l'Ordre.  
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